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En Belgique, on compte
·153avocats pour 100000
habitants. En Italie, c'est
380, en Finla,nde 35,7'
et en Azerbaïdjan 8,9.

81,60 € par
habi-
tant

sont consacrés en Belgique
aux tribunaux et parquets.

la Justice belge
comparée
à celle de
44 autres pays

Des sous, mais pas la technologie
La Justice belge tient-
elle la barre devant ses
consœurs
européennes? Elle y
met les moyens mais
pas la technologie.

• Albert JAllET

La Belgique est le 9' pays sur 44·
De quoi ? En termes de bud-
get annuel consacré à l'ensem-

ble des tribunaux et au ministère
public. C'est un des nombreux
classements effectués par la
Commission européenne pour
l'efficacité de la Justice (CE-
PEJ).Lerapport en question pèse
la bagatelle de S67pages bien tas-
sées.

1 La Belgique consacre
• 81,60€ par habitant pour

les tribunaux et le ministère pu-
blic. Une 9' place derrière la
Suisse (184,20 €!) Monaco
(IS6,40 €),le Luxembourg, l'Alle-
magne, les Pays-Bas,la Slovénie,
l'Autriche, la Suède. Et loin de-
vant la Moldavie (4,30 €) ou la
Géorgie (S,So€), par exemple.At-
tention, chiffre à pondérer avec le
niveau de développement écono-
mique. Le même exercice a été
fait en y ajoutant le budget de
l'aide judiciaire. La Belgique
baisse un peu mais rien d'alar-
mant.
Lerapport souligne aussi que les

budgets consacrés n'enregistrent
pas de coup de mou sauf dans cer-
tains pays touchés de plein fouet
par la crise comme l'Espagne, le
Portugal, la Grèce mais aussi la

Croatie, l'Écosse, par exemple.

2 Au niveau de l'aide judi-
• ciaire, la Belgique, en

nombre d'affaires pour 100 000
habitants, ne se défend pas mal
du tout.
Parle nombre d'aides (1 13Saffai-
res/lOoooo hab mais aussi des
montants (687 € par affaire). Ce-
pendant loin derrière les Pays-Bas
(3 260 affaireslIoo.ooohab) et
883 € par affaire, ou la Norvège.
Mais la Belgique se situe dans le
deuxième peloton des bons élè-
ves.

3 Indemnisation des justi-
• ciables pour les dysfonc-

tionnements du système judi-
ciaire. Quatre situations: durée
excessive de la procédure, non-
exécution des décisions de jus-
tice, arrestation injustifiée, con-
damnation injustifiée. Beaucoup
de pays indemnisent mais la Bel-
gique se fait un peu tirer l'oreille:
rien pour la condamnation injus-
tifiée (avec la Géorgie, Malte, l'Ir-
lande du Nord, l'Écosse), rien de
prévu non plus pour la non-exé-
cution des décisions de jus-
tice. Mais bien pour une déten-

tion préventive injustifiée.

4 Quid des salaires des ju-
• ges et procureurs?

L'herbe est-elle toujours plus
verte de l'autre côté des frontiè-
res ? Oui, en Suisse, par exemple,
où un juge en début de carrière
·affiche un salaire net 3 fois supé-
rieur, IIO 000 € nets/an à son ho-
mologue belge. En Albanie, on
est à S 100 €Ian. D'accord, ce n'est
pas le même niveau de vie, mais
quand même. Mais certains peu-
vent arrondir leur fin de mois. En

France, si le magistrat « contribue

au bon fonctionnement de l'insti-
tution judiciaire», il peut avoir
droit à un bonus qui peut monter
à 16% !En Espagne, on parle car-
rément de primes de productivité
en regard du nombre d'arrêts ren-
dus au cours d'une période défi-
nie!

5 Pour les vénaux, il y a
• aussi la solution du cu-

mul avec un autre travail. A An-
dorre, c'est simple, ce n'est pas
possible.
Et c'est en Autriche, que c'est le
plus ouvert. Souvent dans des do-
maines comme l'enseignement,
la recherche ou des fonctions cul-
turelles (comme en Belgique).Les
systèmes sont aussi variés qu'il y
a des pays.

6 Bonne élève, la Belgique
• l'est dans la répartition

hommes/femmes au sein des sys-
tèmes judiciaires. Pour les juges,
c'est S1,3 % d'hommes pour
48,7 % de femmes. En Slovénie,
77,6 % des juges sont des fem-
mes. En Écosse, 21 %.
Au niveau des parquets, la Belgi-

que frôle encore plus l'équilibre
parfait avec 49.3 % d'hommes
pour SO,l % de femmes. En Tur-
quie, on est à 6,9 % de femmes et
à Andorre à 7S %.

7 Autre point abordé par le
• rapport: le nombre

d'avocats. Il grimpe.En Belgique,
on est à ISS,3 avocats pour
100000 habitants. L'Allemagne,
200,la France, 8S,7.EnGrèce eten
Italie, c'est 380 !En Finlande, c'est
3S,1 avocats pour 100000
hab. Les deux extrêmes: Israël
avec 637 avocats pour 100000
hab. et l'Azerbaïdjan avec 8,9.•

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 11/10/2014

Matières fédérales - Justice L'Avenir - Brabant wallon



L'Avenir - Brabant wallon
Matières fédérales - Justice

VITE DIT
Le CEPEJ (Commission
européenne pour l'efficacité
de la Justice) est une
émanation du Conseil de
l'Europe, une organisation
internationale dont le but est
de promouvoir la démocratie
et de protéger les droits de
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l'homme et un Ëtat de droit en national peut ainsi accéder à
Europe. Une organisation qui . un site électronique sécurisé
regroupe pour transmettre ses
47 états membres dont 28 de réponses au questionnaire au
l'Union européenne. Secrétariat de la CEPE).L'édition
2012 Pour faciliter la collecte de ce rapport 2014, utilise les
et le traitement des données données de l'année 2012.

judiciaires, une grille CinquièmeCest la cinquième
électronique en ligne a été évaluation biennale de la
créée. Chaque correspondant CEPEI."Un outil concret
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permettant de mieux
connaître le fonctionnement
de la justice en Europe, afin de
pouvoir en améliorer •
l'efficacité et la qualité au
service de plus de 800
millions d'Européens.»

http://www.coe.int/t/dghl/coop
eration/cepej/defauIUR. asp ')

(
eladeVient un peu plus

spôrtifpour la Belgique,
• . ···.lorsqu'on aborde le volet
«technologie »: Entre
autres? La cOInmunication
entreles·tfibûnânx et les par.
ties (formulaires electroni-
ques, suivis électroniques des
affaires...). Lerapport épingle
des elè'Vesàla poiqte cqInme,
l'.(\utriche, le Portugal, Mo-
nacQ...' Mais aussi ceux qu.i
«présentent un taux faible
d'équipement informatiql!.e
dans cesecteur» comme la Bel-
gique, Chyprê, l'Îslande ou
l'Ukraine.
Toujours au niveau techno"

logie, quid des vidéoconfé-

rences ?C'est plus répandu
<tu'on.ne le pense. Exemple,
en Irlande, «le juge tst toujou.rs
dans la salle d'audience mais
l'a,ccu.sépeut être entendu par
vidéoconférence .depuis la pri-

son. »Et les salles, pas toutes,
sont équipées en consé-
qu.ence.
En Estonie, selon le rapport :

«Actùellement, dans tous lespa-
lais de justice et les prisons, il
existe au moins un dispositif de
vidéoconférence.»
Sion n'a pas nécess*ement

les ordinateurs ad hoc, on a le
personneL Il semble être pré-
sent en suffisance puisque le
personnel attaché au minis-
tère pllblic place la Belgique
d~s·lehaut du panier: qua-
trième position avec 24 per-
sonnes pour 100 000 hab. La
moyenne est de 14 person-
nes.. ..,.
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